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La. 	'.'U I1  
Portant Organisation de la Profession 
Bancaire et des Activités s'y rattachant 
et Règlementation du Crédit .- 

LIAS. .:PlnE NATIONALE a délibéré et adopté 

LE. P,IDENT DE LA REPUBLIÇUE promulgue la loi dont la teneur suit: 

\.• 

article ler.-  Les entreprises qualifiées "banques" ou "établissements financiers" 
les articles 2 et 3, exerçant leur activité sur le territoire de la République 

da, Dahomey, sont soumises aux dispositions de la présente loi quels que soient 
leur statut juridi• 	le lieu de leur siège social, la nationalité de leurs 
di1igeants ou des propriétaires de leur capital social. 

Demeurant cependant régis par les traités, conventions internationqles, 
ois et règlements les concernant, les institutions financières internationales  
,uquelles le Président de la République a été autorisé par l'Assemblée 

:>%;lonale à apporter l'adhésion du Dahomey, la Banque Centrale des Etats de 
'' -'r• -sue de l'Ouest ci-après dénommée Banque Centrale, la Caisse Centrale de 
Coupration Economioue, l'Office des Postes et Télécommunications, la Caisse 
Natonale d'Enargne, les notaires et les entreprises d'assurances. • 

   

TITREI 

  

DES BANQUES ET ETABLISSEENTS FINANCIERS 

 

SOUMIS A LA PRESENTE LOI 

       

Articn 2.-  Sont considérées comme "Banques", pour l'application de la présente 
loi, toutes les entreprises de droit public ou privé qui font profession habituelle 
de recevoir du public, sous forme de dépôts ou autrement, des fonds au'elles 
emploient, soit pour leur propre compte, soit pour le compte de leurs clients ou 
de tiers désignés par ceux-ci, en opérations financières, d'escompte, de crédit, 
de bourse ou de chaLce. 
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soit auprès d'organismes publics ou d'établissements financiers 

Par ailleurs, les banques dont l'objet social est d'assurer le 
développement économique de l'État, principalement par l'octroi de crédits 
à long èt moyen terme, peuvent être autorisées à procéder à l'émission . 
d'emprunts obligatoires d'une durée supérieure à cinq ans:. 

Article 	Sont considérés comme "établissements financier§" toutes les 
entreprises publiques ou privées qui, sans avoir le caractère de banques 
aux termes de l'articlé ci-dessus, font profession habituelle d'effectuer 
des opérations : 

de courtage financier , 

• dé commerce portant sur les monnaies et métaux précieux, 

de crédit, quel qu'en soit le terme, et notamment sous forme 
d'avance, de prise d'effets de commerce ou d'effets publics en 
pension, d'escompte, de financement de ventes à crédit de biens 
d'équipement ou de biens de consommation, de prêts à la constructic 
de prêts immobiliers, avec ou sans garantie hypothécaire. 

Article 4.—  Quelle que soit la nature de leur activité, les établissements 
financiers.ne peuvent : 

- effectuer directement des opérations de bourse ou de change, 

- recevoir du public dés fonds ayant le caractère de dépôts, sauf 
si le dépôt a reçù une affectation bien déterminée de la part du 
déposant et si l'établisseme# financier le conserve en l'état 
ou l'utilise en pension au jour le jour d'effets publics, jusqu'au 
dénouement de l'opération envisagée. 

41411.041 

Seules les banques sont autorisées : 

- à recevoir du public des dépôts à vue ou d'un terme inférieur 
à deux ans, 

- à servir d'intermédiaire, de commissionnaire ou de courtier dans-
l'exécution de toutes les opérations sur valeurs mobilières ou 
les opérations de change,. 

- à effectuer, directement ou indirectement, les mêmes opérations. 

Les banques peuvent recevoir du public, des organismes publics ou 
établissements financiers privés, des dépôts d'un terme supérieur à deux ans 
Elles peuvent également contracter des emprunts d'un terme supérieur à deux 
ans : 

- soit auprès du public, sous la forme de bons de caisse à 
échéance de cinq ans maximum, 





Les établissements financiers peuvent contracter des emprunts d'un, 
terme supérieur à deux ans auprès d'organismes publics ou d'établissements 
financiers privés. En outre, certains établissements dont la nature de l'acti-
vité le justifie peuvent contracter des emprunts d'un terme supérieur à cinq 
ans auprès du public sous forme d'émissions d'emprunts obligatoires régulière-
ment autorisés dans le cadre de la législation en vigueur, en vertu d'une 
décision de caractère particulier prise par le Conseil National du Crédit en 
application des dispositions de l'article 33 ci-après. 
Article 5.

- Ne sont considérés,pour l'application des articles ci-dessus, 
comme fonds reçus du public par une entreprise ou par une personne déterminée : 

- les fonds destinés à constituer ou augmenter le capital de 
l'entreprise, 

,•,les sommes laissées en compte par : 

- les actionnaires ou associés détenant 10 % au mOins du capital social, 

les administrateurs, 

- les gérants, 

les coMmanditaires; 

l'entreprise se procure par la mise en pension d'effets 
d'escompte ou d'avances auprès d'entreprises exerçant 
de banquier ou une profession connexe, 

personnel lorsqu'ils ne dépassent pas 

- les fonds•provenant d'une émission d'obligations. 

Article 6.
- Sont considérés comme Fonds renus sous forme  de déunp, quelle CDTUE71771T la dénomination, tous rordrcra ou e iTUT5lase ou personne reçoit, à charge d'en restituer le montant, avec ou sans stipulation d'intérêt, de 

tout tiers, sur sa sollicitation ou à la demande du déposant, avec la faculté • 
d'en disposer pour les besoins de son activité propre, sous la charge d'assurer 
audit déposant un service de caisse. 

Article 70- Sont assimilés au± fonds reçus en dépôt : 

- les fonds déposés en compte courant avec ou sans préavis, même sil 
 en vertu de conventionsspéciales, le solde du compte peut 

devenir débiteur, 

les fonds que 
ou sous forme 
la profession 

les dépôts du 
10% du capital, 
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- les fonds versés par un déposant avec stipulation d'une affectation 
spéciale si l'entreprise qui a reçu le dépôt ne le conserve pas en 
l'état ou ne l'utilise pas sous forme de pensions au jour le jour en 
effets publics, 

- les fonds dont la réception donne lieu à la délivrance, par le déposi-
taire, d'un billet ou d'un bon de caisse, portant intérêt ou non. 

TITRE 
	

II 

DE L'AUTORISATION D'EXERCICE DE LA PROFESSION 

BANCAIRE ET DES PROFESSIONS S'Y RATTACHANT 

Article il.-  Aucune entreprise considérée comme banque ou comme établissement' 
financier, aux termes du titre I ci-dessus, ne peut exercer une activité sur 
le territoire de la République du Dahomey sans y avoir été autorisée par le 
Ministre des Finances.. Cette autorisation est portée à la connaissance du 
public par inscription sur la liste des banques ou la liste des établissements 
financiers` publiée au Journal Officiel de la République du Dahomey à la diligence 
du Conseil National du Crédit. 

Article 9.-  Les Banques et établissements financiers sont tenus, sous peine 
des mêles sanctions qu'en matière d'inscription au registre du commerce, à 
faire figurer leur numéro d'enregistrement sur la liste des établissements 
bancaires ou financiers agréés sur tous leurs documents sur lesquels mention 
du numéro du registre du commerce est obligatoire. 

Article 10.-  Les demandes d'autorisation sont adressées au Ministre des Finances 
qui.  en confie l'étude au Conseil National du Crédit. Ce dernier en confie l'ins-
truction à la Banque Centrale qui lui présente son rapport avec les avis con-
sultatifs qu'elle a estimé nécessaire de réunir. 

L'agrément ou le refus d'agrément fait l'objet d'une décision du Ministre 
des Finances notifiée au demandeur, au Conseil National du Crédit et à la 
Banque Centrale. 

Article 11.-  La radiation de la liste des banques ou établissements financiers.. 
est prononcée par le Ministre des Finances, soit sur la demande de l'intéressé"' 
soit sur la demande du Conseil National du Crédit. 

Article 12*-  Les banques et établissements financiers radiés de la liste les 
concernant; doivent cesser toutes leurs opérations dans un délai maximum de 
six mois à dater de la notification de la décision de radiation les concernant 
Ce délai peut être étendu s'il apparaît que l'intérêt de la liquidation l'exigé; 

Par contre, pour des motifs graves, il peut être écourté. 

Les conditions et délais de liquidation sont proposées au Ministre des 
Finances, par le Comité des banques et établissements financiers. 
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TITRE 	III 

DES DIRIGEANTS ET DU PERSONNEL DES BANQUES  
ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS  

Article 13e- Nul ne peut coer8ler, diriger, administrer ou gérer, à un tit: 
quelconque, une banque ou un établissement financier, tels qu'ils sont défi] 
aux articles ci-dessié. 

1°A. s'il n'a pas de nationalité de la République du Dahomey sous ré: 
toutefois, des dispositions particulières résultant de conventions internat: 
conclues par la République du Dahomey ou de dérogations indiViduelles pouva] 
être accordées par le Ministre des Finances 

2°/- s'il a été condamné, en vertu de l'article 437 du Code de Comme] 
modifié par le décret-loi du 8 Août 1935 portant application aux gérants ét 
administrateurs de sociétés de la législation de la faillite et de la banqu( 

3°/- s'il tombe sous le coup des articles 14 et 15 ci-après. 

Article l4- Toute condamnation sanctionnant tout crime de droit commun pou] 
faux en écriture privée, de commerce ou de banque, ou pour l'usage de ces fa 
en application des articles 147, 148, 150 et 151 du Code Pénal, toute condam 
Lion pour vol:, pour abus de confiance,-pour escr±querie ou pour délit puni 
les lois des peines de l'escroquerie, pour soustraction commise par déposite 
public, pour extorsion de fonds ou valeurs, pour émission de mauvaise foi dE 
chèques sans provision, pour atteinte au crédit de l'Etat, pour recel des cl 
obtenues à l'aide de ces infractions, comporte de plein droit interdiction cl 
contreler, diriger, administrer, ou gérer à un titre quelconque une banque c 
un établissement financier. 

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions ci-de 
entraene la môme incapacité• 

La meme interdiction est encourue par les faillis non réhabilités. 

Article 15.-  En cas de condamnation prononcée par une juridiction étrangère 
passée en forme de chose jugée pour une infraction constituant d'après la lo 
dahoméenne un des crimes ou des délits spécifiés - à l'article précédent, le 
Tribunal correctionnel du domicile de l'individu dont il s'agit déclare, à 2 
requête du ministère public, après vérification de la régularité et de la 
légalité de la condamnation, l'intéressé dûment appelé en Chambre du Consei 
qu'il y a lieu à l'application de l'interdiction. 

Célle.ci s'applique également aux faillis non réhabilités dont la fai 
a été déclarée par une juridiction étrangère, quand le jugement déclaratif a 
déclaré exécutoire au Dahomey. La demande d'exéquatur peut être, à cette fin 
seulement, formée devant le Tribunal Civil du domicile du failli par le mini 
public'. 

o I • . 
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frticle 16,-  Le greffier du Tribunal de Commerce auprès duquel doit être 
bligatoirement déposée une déclaration tendant à l'immatriculation au registre 
u commerce de toute personne ou société se proposant de faire des opérations dé-
finies aux articles 2 et 3 ci-dessus, doit, dans le délai de huit jours, trans 
Mettre au Procureur de la République une copie sur papier libre de cette décla- ation. 

Toute déclaration comportant modification de l'immatriculation est 
itransmise dans les mêmes conditions. 

Le Procureur de la République requiert immédiatement le casier judiciaire, 
ou toutes pièces équivalentes, des personnes de nationalité dahoméenne, assimilée 
ou étrangères, visées aux article 13 à 15 de la présenté loi. 

Artic12112.
- Les membres du personnel d'une banque ou d'un établissement financie: 

ne peuvent, quelles que soient leurs fonctions dans l'organisme : 

- dans les limites admises par le Code du Travail occuper un autre 
emploi rémunéré, sans en avoir au préalable, donné notification 
écrite à son employeur. Cette disposition ne s'applique pas à là 
production d'oeuvres sàientifiques, littéraires ou artistiques ; 

assumer, sans autorisation de l'employeur/  de fonctions d'administration, 
de gestion ou de direction dans une entreprise commerciale ou indus-triellé. 

Quiconque aura été condamné par application des dispositions des articles 14 
et 15 ne pourra être employé, à quelque titre que ce soit, dans l'entreprise 

qu'il exploitait, Contrôlait, dirigeait, administrait ou gérait. En cas 
dkinfraction à cette interdiction, le délinquant et son employeur sont passibles 
des peines visées à l'article 46. 

TITRE 	IV  

DE LA REGLEMENTATION DES BANQUES ET 

ETABLISSEMEETS FINANCIERS 

Article 18.- 
 Les banques établies en République du Dahomey ne peuvent être cons-

tituées que sogs forme de Sociétés anonymes à capital fixe, ou d'institutions 
publiques ou semipubliques, dotées de la personnalité civile et de l'autonomie 
financière, et assujetties à la législation applicables aux sociétés anonymeS. 

Article 19,.. 
 Toute banque doit justifier à son bilan d'un capital minimum dànt le montant est fixé par décret/  sur proposition du Ministre des Finances, en 

fonction du volume d'engagements probables et de la nature des opérations trai- 
tées ou envisagées et qui9  en tout état de cause, ne peut être inférieur à 5C U00000 de francs CFA. 

Ce capital doit être entièrement libéré dans le délai des six mois suivant 
la date de constitution de la société ou suivant la date d'ouverture d'une augmen-tation de capital. 
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En aucun moment, les versements en capital des actionnaires ne peuvent 
être - sauf dérogations spéciales accordées par le Comité des Banques et 
Etablissements financiers compensés dans leur trésorerie, par des prêts ou 
;avances d'un terme supérieur à trois mois, compte tenu des renouvellements 
susceptibles d'intervenir pendant cette période. 

I 	
Les banques constituées hors du territoire de la République du 

Dahomey, autorisées en application de l'article 8 ci-dessus, à y exercer une 
activité par l'intermédiaire d'une ou plusieurs agences ou succursales, doiven.  

- tenir au siège de leur principal établissement en République du 
Dahomey une comptabilité spéciale des opérations qu'elles traitent 
sur le territoire de la République. 

justifier, à tout moment, de l'affectation à l'ensemble des opération 
traitées en République du Dahomey d'une dotation minimum égale au 
capital minimum qui serait exigé, pour la même activité, d'une banque 
de la République du Dahomey sans que, sauf déràgation temporaire 
accordée par le Conseil National du Crédite  cette dotation puisse 
être compensée én trésorerie par des avances ou prêts consentis à 
la maison-mère ou à ses autres agences. 

Article 21.- Les banques sont tenues de 
ou à leur dotation, un fonds de réserve 
autre que celle d'un dividende statuaire 
nets réalisés en République du Dahomey, 
bénéfices, soit par un pourcentage de l' 
en cours d'exercice ; ce pourcentage est 

constituer, en addition à leur capital 
alimenté, soit, avant toute répartitic 

par une affectation des bénéfices 
à concurrence annuellement de 15% desé 
ensemble des agios et commissions perç 
fiké par décret. 

Article 22.-  Les établissements financiers établis en République du Dahomey 
e peuvent être constitués que sous forme de sociétés anànymes à capital fixe;  

de sociétés coopératives à capital variable, ou d'institutions publiques ou 
semi-publiques, dotées de la personnalité civile et de l'autonomie financière. 
et assujetties à la législation applicables aux sociétés anonymes. 

Article 25.-.  Tout établissement financier doit justifier à son bilan d'un cap: 
minimum dont le montant est fixé par décret, sur proposition du Ministre des 
Finances, en fonction du volume d'engagements probable et de la nature des op,  

rations traitées ou envisagées - et qui, en tout état de cause, ne peut être .  

inférieur à 10:;000.000 de francs. CFA. . 

Les dispositions des articles 19, 20 et 21, relatives à la libération 
capital,. au caractère effectif du capital ou des dotations, à la tenue des 
comptes et à la constitution de fonds de réserve, sont applicables aux établi 
dents financiers, quel què soit leur siège social. 

Article 24.-  Le Comité des Banques et Etablissements financiers appréciera da 
quelles conditions l'actif des banques et établissements excède effectivement 
le passif dont ils sont tenus envers les: tiers d'un montant égal au capital, 
ou à la dotation, minimum fixé, en application des articles 19 et 23 ci-dessu 
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ARTICLE 25.—  Les banques et établissements financiers peuvent prendre des 
participations dans des affaires de toute nature existantes ou en cours de 
formation, à condition : 

— que le total de leur participation reste inférieur ou au plus 
égal au montant de leurs fonds propres effectifs, non affectés par une obliga-
tion contractuelle, 

— que chaque participation soit inférieur ou au plus égale à 15 % de 
—dits fonds propres effectifs, non affectés par une obligation contractuelle. 

ARTICLE 26.— Les banques et établissements financiers sont tenus : 

I0/— d'adhérer à l'Association Professionnelle des Banque et Etablisbe—
mente financiers, de faire connaître dans un délai de un mois après 
leur inscription sur la liste des banques et établissements finan—
ciers les noms de leur représentant-et leur suppléant auprès de 

l'Association Professionnelle des Banques ; 

2V— de terminer leur exercice social à une date qui sera fixée par 
décret, avis pris du Comité des Banques et Etablissements financier; 

A la date de clôture de leur exercice social, les banques, établis—
sements financiers, succursales ou agences de banques ou établissements finan—
ciers étrangers, exerçant une activité sur le territoire de la République du 
Dahomey doivent établir des comptes annuels comprenant : 

— un bilan 

un compte d'exploitation 

- un compte des pertes et profitse 

selon des règles et formules—types prescrites par le Conseil d'Administration 
de la Banque Centrale. 

Les comptes annuels doivent être certifiés conformes par un commis—
saire aux comptes agréé ou désigné par le Ministre des Finances. 

Les Banques et Etablissements financiers doivent, en outre en cours 
d'année, dresser des situations comptables, selon la périodicité et selon les 
formules—types arrêtées à cet effet par le Conseil d'Administration de la Ban—
que Centrale. 

ARTICLE 27.—  Les Banques et Etablissements financiers doivent 

I°/— fournir au Comité des Banques et Etablissements financiers et-à la 
Banque Centrale tous renseignements, éclaircissements et jgstifications utiles 
pour l'examen de leur situation, 

• • • • 





2°/— se soumettre aux décisions de caractère général visant notamment 
les intérêts, la fixation des rémunérations par catégories d'opérations, la 
création de services communs, les règles de. liquidité, la formation du person-
nel, la règlementation de la concurrence, 

3°/-7 se soumettre aux décisions de caractère individuel (inscription ot 
radiation de la liste des Banques et Etablissements financiers, ouverture ou 
fermeture de guichets etc...), 

4°/— prêter leur concours à toutes opérations d'émission ou de conver—
sion de la dette publique dans des conditions qui seront fixée par décret. 

ARTICLE 28.-  Les Banques et Etablissements financiers agréés sont tenus de 
constituer une association professionnelle des Banques et Etablissements Pinar 
tiers. 

Cette association, instituée sous le régime de la loi sur les associa: 
tions et dont les statuts doivent être préalablement agréés par le Ministre 
des Finances, sert d'intermédiaire entre ses membres d'une part et le Ministre 
des Finances, le Conseil National du Crédit, le Comité des Banques et Etablis-
sements financiers d'autre part pour toute question intéressant l'ensemble de 
la profession bancaire et des professions s'y rattachant. Le Président de cet-
te association doit être de nationalité dahoméenne. 

TITRE 	V 

DE LA REGLEMENTATION DU CREDIT 

ARTICLE 29.— Des décrets pris sur proposition du Ministre des Finances déter—
mineront les conditions générales d'application des dispositions de la présen-
te loi, notamment : 

— le capital minimum des banques et établissements financiers, 

— les règles de liquidité et de garantie de solvabilité que les 
unes et les autres devront respecter, 

— des conditions d'ouverture et de fermeture, par les Banques et 
Etablissements financiers, de bureaux, guichets, hors de leur 
siège social, 

— des conditions et montant du dépôt:que les Banques devront entretE 
nir à la Banque Centrale, si la situation monétaire l'exige. 

ARTICLE 30.—  Un décret déterminera : 
— les conditions générales maxima et minima pouvant être appliquée: 

par les Banques et Etablissements financiers dans leurs opérations avec leur 

clientèle, — les mesures individuelles d'application de la présente loi et de: 
règlements pris pour son exécution, notamment l'agrément des Banques et établi 
sements financiers et leur inscription et leur radiation sur la liste des Ban-
ques et établissements financiers agréés, les autorisations d'ouverture et de 
fermeture des guichets. 	

• • • / .11 
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ARTICLE 31.—  Les décrets visés aux articles 29 et 30 ci—dessus seront pris 
après consultation du Conseil National du Crédit, et éventuellement après 
avoir recueilli l'avis du Comité des Banques et Etablissements financiers ou 

de tout autre organisme. 

CONSEIL NATIONAL DU CREDIT 

ARTICLE 32.— Il est institué un Conseil National du Crédit dont la compositior 
et l'organisation sont déterminées par décret. 

ARTICLE 33.—  Le Conseil National du Crédit étudie, à la demande du Gouvernemer 
tous problèmes et mesures susceptibles de l'aider à définir et appliquer une 
politique du crédit conforme aux intérêts nationaux. Il est consulté sur les 
projets de décrets et arrêtés définissant les modalités générales d'applica—. 

tion de la présente loi. 

Il donne son avis sur les conditions des emprunts émis soit à l'inté-
rieur, soit à l'extérieur par les collectivités et les organismes publics. 

Il peut prendre, en matière de règlementation bancaire ou de crédit 

des décisions 

— soit de caractère général s'appliquant à l'ensemble de la profes—
sion bancaire et des activités annexes, 

— 	soit de caractère particulier concernant un établissement détermin 

Ces décisions ne sont exécutoires qu'après approbation du Ministre 

des Finances. 

Les décisions exécutoires sont notifiées aux Banques et Etablissemer 
financiers à la diligence de la Banque Centrale. 

ARTICLE 34.—  Le Conseil National du Crédit établit un rapport annuel sur l'éiJ 
lotion du crédit et de l'organisation bancaire dans ses rapports avec la si—
tuation générale .et le développement de l'économie nationale. 

Ce rapport est adressé, dans les queré mois qui sevent la date d( 
clôture de l'exercice des banques et établissements financiers, au Pfésident 
du Conseil par l'intermédiaire du Ministre des Finances. Communication en es 
faite à l'Assemblée Nationale et à la section économique et sociale de la 

Chambre de Réfieicion. 

DU COMITE DES BANQUES ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS  

ARTICLE 35.—  Il est institué, auprès du Ministre des Finances, un Comité des 
Banques et établissements financiers dont la composition et l'organisation 
sont déterminées par décret. 

'Les fonctions de membre du Comité sont incompatibles avec toute fon 
tion dans un établissement de crédit ou dans une entreprise bénéficiant du 

cours d'un tel établissement. 

• • • / • • 
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ARTICLE 36.—  Le Président du Comité des Banques et Etablissements financiers 
est désigné en son sein par le Ministre des Finances. 

Le Secrétariat du Comité est assuré par la Banque Centrale. 

ARTICLE 37.-  Le Comité délibère sur les questions rapportées devant lui par 
le Directeur de l'Agence de la Banque Centrale sur instruction du Ministre 
des Finances, à la demande du Conseil National du Crédit ou à son initiative. 

ARTICLE 38.—  Le Comité est chargé de veiller à l'application de la règlemen—
tation de la profession bancaire et du crédit; il sactionne les manquements 
constatés dans les conditions définies aux art. 40 et suivants. 

Les décisions de caractère particulier ne sont exécutoires qu'a-
près approbation du Ministre des Finances. 

ARTICLE 39.-  Conformément aux dispositions des conventions internationales 
régissant son activité, notamment des articles 19 à 25, 29 et 32 de ses sta—
tuts, la Banque Centrale prête son concours à l'application des dispositions 
de la présente loi, des décrets, arrêtés et décisions pris à cette fin. 

Pour le bon accomplissement de cette mission, la Banque Centrale 
pourra procéder à toute vérification, contrôlé sur pièces et sur place néces—
saires des opérations et comptes des banques et établissements de crédit lui 
permettant de s'assurer du respect par eux des dispositions de la présente loi 
et des décisions générales ou partiCulières prises pour leur application. 

TITRE 	VI 

DES SANCTIONS AUX INFRACTIONS AUX DISPOSITIONS 

DE LA PRESENTE LOI  

ARTICLE 40.—  Les infractions à la présente loi rendent leurs auteurs passi—
bles, soit de sanctions disciplinaires prononcées par le Comité des Banques 
et Etablissements financiers ou par le Ministre des Finances dans les condi—
tions fixées par les articles 41 et 42 ci—après, soit d'une sanction pénale 
prononcée par les juridictions compétentes conformément aux dispositions des 
articles 44 à 47. 

ARTICLE 41.—  Le Comité des Banques et Etablissements financiers peut sanction 
ner les manquements constatés à l'égard de la règlementation des banq#es et 
des établissements financiers, à l'exception des dispositions du titre III 
de la présente loi, et de la règlementation du crédit, après avoir appelé les 
intéressés à présenter leurs explications. 

Le Comité peut statuer valablement si sa convocation adressée 
par lettre recommandée aux intéressés demeure sans réponse de leur part après 
un délai de quinze jours. 

Les sanctions disciplinaires pouvant être infligées aux banques 
et établissements financiers par le Comité sont : 

— l'avertissement 
— le blâme 	
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- l'interdiction de certaines opérations et toutes autres limitations 

dans l'exercice de la profession. 

Comité des Banques et Etablissements financiers peut pro-
monétaires compétentes, une limitation ou la suppression 

la Banque Centrale. 

En outre, le 
poser aux instances 
de tout concours de 

e 

Les Banques ou Etablissements financiers qui omettent de répondre aux 

deMandes.de renseignements ou de communications de la Banque Centrale sont pas. 
sibles d'une astreinte dont le montant fixé par le Comité des Banques et Eta-
blissements financiers pourra atteindre 1.000 francs CFA par jour au minimum e 
50.000 francs CFA par jour au maximum. Le montant des astreintes ainsi imposée 
est versé au Trésor Public. 

ARTICLE 42.- Le Ministre des Finances, après avis du Comitérendu dans les con 
ditions prévues à l'article précédent, peut décider : 

de la suspension des dirigeants des banques ou établissements de 
crédit4 responsables des manquements constatés et leur substitue 
éventuellement selon le cas, un administrateur provisoire, ou ur 

liquidateur, 

- du retrait de l'autorisation prévue à l'article 8 et de la radis 
tion de la liste des banques et établissements financiers agréés 

ARTICLE 43.-  Les décisions de sanction du Ministre des Finances et du Comité 
des banques sont susceptibles de recours pour excès de pouvoir devant la Cour 

Supreme. 

ARTICLE 44.-  La divulgation, par toute personne, de documents ou faits parVê. 
nus à sa connaissance en raison de sa participation, à quelque titre que ce 
soit, au recueil, à l'examen ou à la transmission de documents, décisions ou 
projets de décisions ou d'avis, sera punie conformément à l'article 378 du Co 

Pénal. 

ARTICLE45 .- Toute personne ou entreprise qui aura contrevenu aux dispositio 

des articles 13, 14, 15 et 17 ci-dessus, toute personne ou entreprise qui, ag 
sant soit pour son compte, sans être inscrite sur la liste des banques ou éta 
blissements financiers, soit pour le compte d'une société non inscrite sur ce 
mêmes listes, exerce les activités définies aux articles 2, 3 et 4 de la prés 

te loi et qui enfreint les interdictions portées aux articles 2, 4 et 25, est 
passible d'un emprisonnement d'un mois minimum à deux ans maximum et d'une an 
de de 500.000 francs CFA minimum à 5.000.000 de francs CFA maximum, ou de l'u 
de ces deux peines seulement. 

ARTICLE 46.- ToUte personne qui, en tant que représentant d'une banque ou d't 
établissement financier, a sciemment communiqué à la Banque Centrale des rens 
gnements erronés, est pasSible d'une amende de 500.000 francs CFA minimum à 

2.000.000 de francs CFA maximum. 

En cas de récidive, l'amende peut être portée à 5.000.000 de francs C] 
maximum et le récidiviste peut être puni d'un emprisonnement d'un à six moi, 

de l'une de ces .et lx peines seulement. 
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ARTICLE 47.-  Les infractions ci—dessus définies aux articles 46 et 47 ne 
peuvent être poursuivies que sur plainte préalable du Ministre des Finances, 
agissant de sa propre initiative ou sur rapport du Comité des Banques et Eta—
blissements financiers. 

Le Tribunal peut ordonner que le jugement soit publié intégralement 
ou par extraits dans les journaux désignés par lui et qu'il soit affiché dans 
les lieux indiqués par lui, sans toutefois que les frais d'insertion et d'af—
fichage puissent excéder 200.000 francs CFA. 

TITRE 	VII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 48.— Les Banques et Etablissements financiers qui, au jour de la pu—
blication de la présente loi, exercent leur activité en République du Dahomey 
sont autorisés à la poursuivre à condition de satisfaire aux dispositions ci— 
dessus dans un délai fixé par décret. 

ARTICLE 49.-  Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi 
qui sera publiée au Journal Officiel de la République du Dahomey et exécutée 

comme loi d'Etat.— 

Fait à COTONOU, le 8 JUILLET 1965 

Par le Président de la République, 

Le Président du Conseil 
	

Signé : 
Chef du Gouvernement, 

Signé : J. AHOMADEGBE—TOMETIN 
	

Le Ministre des Finances, des 
Affaires Economiques et du Plan, 

Signé : F. APLOGAN 
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